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__________ 
 

Ajouter un nouveau paragraphe 12.13., comme suit : 
 
"12.13. Jusqu'à notification contraire adressée au Secrétaire général des Nations Unies, le 

Japon déclaire qu'à propos des dispositifs d'éclairage et de signalisation lumineuse il 
sera seulement lié par les obligations de l'Accord auquel le présent Règlement est 
annexé en ce qui concerne leur installation sur les véhicules des catégories M1 et N1." 

 
__________ 


